
 

        COMMUNAUTE DE COMMUNES 

       AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades  79600 AIRVAULT 
 

N° D2018-134 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Réunion Ordinaire du 6 novembre 2018 
 

L’an deux mil dix-huit le six du mois de novembre à 18 h 30 le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Airvaudais-Val du Thouet, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes de Tessonnière, sous la présidence d’Olivier FOUILLET, Président de la CCAVT. 
 

22 présents + 3 pouvoirs (24 votes) : 

Membres titulaires présents : 
 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Jacky JOZEAU, Lucette ROCHER, Maryse CHARRIER, Jean-Marie 

COLIN, Viviane CHABAUTY, Jacques METREAU,  

 Commune d’Assais les Jumeaux : Jean-Pierre CESBRON, Claude SERVANT, Jean-Michel PROUST 
 Commune d'Availles Thouarsais : Daniel ROBERT 
 Commune de Boussais : Jacques ROY 
 Commune de Le Chillou : Jeanne BARIGAULT 
 Commune d'Irais : Joël MEUNIER 
 Commune de Louin : Maryse BARIGAULT, Monique NOLOT 

 Commune de Saint-Loup-Lamairé : Pascal BIRONNEAU, Micheline REAU, Jacques CHAUVEAU 
 Commune de Tessonnière : Frédérique DAMBRINE 
 Commune de Maisontiers : Jean-François COIFFARD 

 
Membre suppléant présent (sans voix délibérative) : 

Commune de Maisontiers : Alain GILLES 
 

3 pouvoirs : 
 Claire SAINCOURT a donné pouvoir à Maryse CHARRIER 

 Ludovic BARREAU a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 

 Mathias DIXNEUF a donné pouvoir à Monique NOLOT 

 

Excusé (e) s : Claire SAINCOURT, Ludovic BARREAU, Mathias DIXNEUF,  
 

 

Claude SERVANT a été élu secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : lundi 29 octobre 2018 
 

 
 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
CONVENTION PLAN DE FORMATION MUTUALISE AVEC LE CNFPT 

 
 
 

 
Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Communautaire décide de :  

- valider le projet de convention plan de formation mutualisé entre le CNFPT, les communautés de communes 

Airvaudais-Val du Thouet, Thouarsais et du Loudunais, et les villes de Airvault, Loudun et Thouars.  

- autoriser Monsieur le Président à signer cette convention et l’ensemble des documents subséquents à la 

convention 

   

A Airvault, le 7 novembre 2018 
 

  Le Président,  
  Olivier FOUILLET 
 

  

Préfecture

079-200041416-20181106-D2018134-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 13-11-2018

Publication le : 13-11-2018
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PLAN DE FORMATION MUTUALISÉ 
 

ENTRE LA DÉLÉGATION DE POITOU-CHARENTES DU CNFPT  
ET LE TERRITOIRE AIRVAUDAIS-LOUDUNAIS-THOUARSAIS 

 

 
Date d’émission : Cliquez ici pour entrer une date.  
 
Numéro de la convention  1 8 / 1 9 / CCP / 0 0    

 
Vu la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 modifiée, relative à la formation des agents de la 
Fonction Publique Territoriale et en particulier son article 8, 
Vu la délibération du conseil d’administration du CNFPT n° 2014/174 du 5 novembre 2014 et 
la décision du Président du CNFPT n°2015/DEC/006 relatives à la participation financière des 
collectivités territoriales aux actions de formation, 
Vu la décision 2015/DEC/006 fixant le niveau de participation financière des collectivités 
territoriales, 
 
Entre d’une part, 
 
LE CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
désigné ci-après par le sigle CNFPT  
domicilié 80, rue de Reuilly CS 41232 75578 PARIS Cedex 12  
 
Pour le compte de  
La Délégation de POITOU-CHARENTES du CNFPT 
domiciliée 50, Bd du Grand Cerf – BP 30384 – 86010 POITIERS CEDEX, 
 
représenté par M. Martial de VILLELUME, Délégué du CNFPT,  
ou par Mme Nicole BATY, Directrice de la Délégation de Poitou-Charentes du CNFPT, 
agissant en vertu de l’arrêté n°115087 du 14 mars 2018 portant délégation de signature du 
président du CNFPT au délégué et à la directrice de la délégation Poitou-Charentes, 
 
  
Et d’autres part, 
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La Communauté de communes Airvaudais-Val du Thouet, désignée ci-après par le sigle           
CCAVT, représentée par Olivier FOUILLET, en la qualité de Président 

adresse : 33, Place des Promenades  

code postal : 79600 Ville :  AIRVAULT 

 

 

La Commune d’Airvault,  

représentée par  Olivier FOUILLET, en la qualité de Maire 

adresse : 1 rue Constant Balquet 

code postal : 79600 Ville :  AIRVAULT 

 

Nom du partenaire, désigné ci-après par le sigle           , 

représenté par       , en la qualité de       

adresse :       

code postal :      Ville :        

 

 
Ci-après conjointement désignés « les parties cocontractantes » 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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_________________________________________________________________________ 

Préambule 
 
La formation professionnelle tout au long de la vie représente l’un des principaux leviers de la 
gestion des compétences et constitue l’outil privilégié de la stratégie de développement 
qualitatif des services publics locaux.  
 
Le dispositif issu de la loi du 19 février 2007 a renforcé les droits individuels et collectifs à la 
formation des agent.e.s territoriaux.ales qui s’exercent selon un jeu de responsabilités 
croisées entre les agent.e.s, les employeurs et le CNFPT.  
 
Ce dispositif implique : 

− pour les collectivités : de mettre en place les conditions nécessaires à la mise en œuvre 
du dispositif de formation professionnelle tout au long de la vie, 

− pour les agent.e.s : d’être pleinement acteur de leur formation et de leur évolution 
professionnelle, 

− pour le CNFPT : de répondre au mieux aux besoins de formation résultant tant des 
parcours individuels des agent.e.s que des dynamiques collectives impulsées par les 
collectivités. 

 
Dans ce cadre, l’exercice du droit à la formation, résulte d’une part, d’une relation 
indispensable entre l’agent.e territorial.le et son employeur et d’autre part, relève autant de 
l’engagement des autorités territoriales que de l’offre de service du CNFPT. 
 
C’est pour définir les modalités de cette relation que la Délégation de Poitou-Charentes du 
CNFPT et le territoire airvaudais-loudunais-thouarsais entendent s’engager dans le présent 
plan de formation mutualisé pour développer la culture de la formation et son bon usage 
comme levier de la qualité du service public. 
__________________________________________________________________________ 
 
 

ARTICLE 1 – OBJET 
 
Ce plan de formation mutualisé a pour objet de formaliser la collaboration entre les parties 
cocontractantes pour la mise en œuvre de formations mutualisées et identifiées dans le 
tableau de recensement à destination des agent.e.s de la collectivité. 
 
Les communautés de communes et les communes signataires intégreront les besoins de 
formation de leurs CCAS et CIAS respectifs. 
 
Cette coordination permettra des économies d’échelle par la réalisation de sessions de 
formation sur le territoire de proximité. 
 
La présente convention fixe les règles d’organisation des actions de formation et répartit les 
rôles et tâches de chacune des parties cocontractantes pour le pilotage des sessions. 
 
Le périmètre du groupement avec l’adhésion de nouveau signataire au cours de la durée du 
Plan de Formation Mutualisé pourra être modifié sans que cela n’ait d’incidence sur les 
obligations des parties contractantes. 
 
 

ARTICLE 2 – DURÉE 
 
Ce plan de formation s’appliquera du 1er janvier 2019 et s’achèvera au 31 décembre 2021 
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ARTICLE 3 – LES OBJECTIFS PRIORITAIRES 
 
 3.1 Les objectifs stratégiques 
 

− Participer au respect de l’obligation de formation des agent.e.s territoriaux.ales, 
 

− Développer une synergie en termes de formation à l’échelle des collectivités 
signataires : 

 

• Accompagner les collectivités dans la mise en place d’une véritable ingénierie de 
formation (apport méthodologique et pédagogique autour de la mise en place d’un plan 
de formation, du recueil des besoins à leur déclinaison en cahier des charges, 
développer des outils communs transférables facilitant la mutualisation….). 
 

• Participer à la GPEC Territoriale dans le cadre de la professionnalisation et de 
l’acquisition de nouvelles compétences pour répondre à l’évolution des métiers et des 
attentes des collectivités, 
 

• Faciliter l’organisation des départs en formation. 
 

− Territorialiser les formations dans une démarche de développement durable au 
profit des acteurs du territoire, 

 

− Développer la formation des agent.e.s sur le territoire : 
 

• Adapter au mieux les formations aux réalités territoriales (durées, périodes et 
contenus), aux spécificités des missions des agent.e.s dans de moyennes et petites 
collectivités, 

• Générer un effectif permettant des formations mutualisées, 

• Réduire les refus, les annulations de formation et les absences des agent.e.s en 
formation. 

 
Pour ce faire, le travail en réseau et la mutualisation des formations sont préconisés. 
 
Le rôle de relais et de coordinateur sera assuré par un comité de pilotage constitué de 
directeurs.rices de structures. 
 
Cette réflexion s’organise dans le cadre d’une action conjointe :  

− du CNFPT, 

− des structures signataires. 
 
 3.2 - Les orientations de formation du CNFPT 
 
Le CNFPT a défini dans son projet pour les années 2016/2021 deux grandes ambitions qui 
donnent leur sens à huit priorités. 
 
Première ambition : Accompagner les évolutions propres à l’action publique locale : 

− Accompagner encore mieux les évolutions statutaires des agent.e.s territoriaux.ales, 

− Contribuer à donner du sens à l’action publique, 

− Accompagner, par le développement des compétences des agent.e.s territoriaux.ales, 
les projets institutionnels et les projets de territoire, 
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− Former à l’innovation publique locale comme démarche de recherche de réponses 
adaptées aux mutations. 

 
Deuxième ambition : développer une offre de service public de qualité : 

− Créer une dynamique de formation élargie, 

− Proposer des contenus de formation toujours plus pertinents, 

− Développer les usages pédagogiques rendant les stagiaires acteurs.rices de leur 
formation, 

− Améliorer le niveau d’accueil des stagiaires. 
 
Chacune de ces priorités donne lieu à des orientations sur la base desquelles une feuille de 
route permettra de décliner ce projet à l’échelle de l’établissement. 

 
 
ARTICLE 4 – TRADUCTION DES OBJECTIFS EN AXES, ACTIONS ET PROJETS 
À METTRE  EN ŒUVRE 
 
Sur la base des objectifs énoncés à l’article précédent, les parties s’accordent sur la mise en 
œuvre d’actions mutualisées. 
 

• Élaboration des plans de formation annuels ou pluriannuels 
 
- La démarche visera à mettre en place une méthodologie commune permettant à 

termes de coordonner et mutualiser des modes de fonctionnement sur : 
▪ Le recueil et anticipation des besoins, 
▪ La déclinaison en cahier des charges,  
▪ La planification prévisionnelle (périodes favorables). 
 

▪ Mise en œuvre des plans de formation annuels ou pluriannuels  
 
Les parties signataires s’engagent à créer les conditions de réussite des actions de 
formation réalisées. 
 

Le CNFPT :  
- pourra participer aux groupes de travail en charge de l’élaboration des plans de 

formation, aux groupes de travail en charge de l’adaptation des formations à des 
besoins spécifiques (rédaction de cahier des charges, gestion d’appels à projet, 
adaptation d’un programme de formation, détermination d’un itinéraire de 
formation…..). Ces réunions pourront avoir lieu en « présentiel » ou par tout autre 
moyen (réunion téléphonique, visioconférence…), 

- organisera les actions de formation, 
- mettra à disposition les intervenant.e.s nécessaires, 
- fournira aux stagiaires les convocations et les supports de formation. 

 
Les collectivités : 
 

- travailleront à une harmonisation de leurs pratiques pour favoriser la mutualisation 
d’une partie des formations prévues, 

- participeront aux groupes de travail visant à construire le plan de formation 
mutualisé qui sera finalisé avec le CNFPT, 

- s’assureront de la participation d’un nombre suffisant de stagiaires pour garantir la 
qualité des formations et maintenir éventuellement l’action sur la cotisation, 

- informeront les agent.e.s en temps voulu sur les objectifs, contenus et modalités 
pratiques des formations,  



 Délégation de Poitou-Charentes 6/10 

- mettront à disposition gracieusement des salles de formation adéquates, 
- assureront la duplication des supports de formation si nécessaire ; 
- assureront l’accueil des agent.e.s de la collectivité en formation et des 

intervenant.e.s, 
- assureront le bilan à chaud de la formation. 

 
 
Chaque année les actions de formation seront identifiées et élaborées conjointement par 
l’ensemble des parties et feront l’objet d’un programme de formation. 

 
L’effectif de la CCAVT au 1er janvier 2019 est de 30 agents et 29 agents au CIAS.  

L’effectif de la Commune d’Airvault au 1er janvier 2019 est de 53 agents et 3 agents au CCAS. 

L’effectif de la collectivité Y au 1er janvier 2018 est de xxx agents 

 
 

ARTICLE 5 – LES ACTEURS DE LA CONVENTION 
 
Les collectivités/établissements signataires seront représentés par les directeurs, DRH, 
responsables formation ou responsables des services concernés par un thème de formation 
retenu. 
 
Le public visé par cette convention est l’ensemble des agents et agentes de la structure 
susnommée. 
 
Pour le CNFPT, l’interlocuteur régional et référent de la convention est : MARQUANT Pascal 
Contact : pascal.marquant@cnfpt.fr 
 
 

ARTICLE 6 – SUIVI, ENGAGEMENTS, ÉVALUATION 
 
Les parties cocontractantes s’engagent mutuellement dans la démarche. Chacune s’engage 
à transmettre toutes les informations nécessaires à la bonne réalisation des actions de 
formations identifiées. 
 
 6.1 - Les instances du suivi de la convention 
 
Un comité de pilotage sera constitué. Il sera chargé de recenser, valider et prioriser les actions 
de formation pour l’année N. Il se chargera de réaliser l’évaluation des actions de formations. 
 
Il sera proposé de réunir les responsables signataires de cette convention afin de présenter le 
projet de convention et les actions planifiées pour l’année 2019. Cette réunion annuelle tiendra 
lieu de présentation du bilan de l’année écoulée et sera l’occasion de préciser la 
programmation de l’année suivante. 
 
Pour assurer le portage des actions, il sera défini un référent/pilote par action et pour un 
territoire restreint du département. 
 
 6.2 - Engagement des pilotes/structures d’accueil 
 
Le référent pilote/structure d’accueil sera l’interlocuteur privilégié du CNFPT pour la formation.  
 
Il se chargera de :  
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• Veiller au moins 4 semaines avant le début du stage, à la préinscription d’au moins 15 
agent.e.s par session de formation (sauf consignes spécifiques du CNFPT) et à leur 
présence effective, 

• Mettre en œuvre les conditions matérielles d’accueil des stagiaires (mise à 
disposition d’une salle de formation et du matériel d’animation pédagogique 
nécessaire), 

• « Le CNFPT s’engage vers une généralisation de la transmission des supports 
de formation en ligne de manière dématérialisée et accessible sur le site 
www.cnfpt.fr via la plateforme « supports en ligne ».  

Seuls les supports utiles à l’animation pédagogique de la session pourront être 
reprographiés et mis à disposition sur papier selon la demande et accord du Conseiller 
formation.  

La reprographie de ces supports pourra être faite soit par l’établissement d’accueil ou 
relayés aux partenaires représentés sur l’action afin qu’ils assurent eux-mêmes cette 
reprographie. » 

• Assurer, dans la mesure du possible, l’accueil des stagiaires. 
 
 6.3 - Engagement du CNFPT 
 
Le CNFPT s’engage à transmettre comité de pilotage les éléments pédagogiques des actions 
pour validation, dans les trois (3) mois suivant la réunion de définition du projet mutualisé de 
formation, tels que :  
 

• Le référentiel ou programme de la formation, 

• Une proposition de calendrier, 

• L’identité du formateur ou de la formatrice, 

• L’ensemble de la documentation de la formation pour reprographie (le CNFPT 
assurera la mise en ligne des supports autant que possible via son site internet), 

• Les éléments de logistiques nécessaires à la bonne réalisation de l’action de 
formation, 

• Une synthèse des évaluations post-formations, 

• Une attestation de suivi de formation aux stagiaires et à leur collectivité. 

Les documents administratifs d’émargement ainsi que les questionnaires bilan seront transmis 
aux formateurs représentants du CNFPT et seront sous leur responsabilité. Ils auront la charge 
de les adresser au CNFPT à l’issue de la formation. 
 
 6.4 - Évaluation 
 
Le niveau de réalisation des actions de formation ainsi que la synthèse des questionnaires 
d’évaluation tiendra lieu d’évaluation du plan de formation mutualisé. 
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ARTICLE 7 – FINANCEMENT ET CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE 
FINANCIERE 
 
Les actions en union de collectivités sont proposées sans participation financière afin de 
promouvoir ces actions qui permettent à l’échelle d’un groupe de collectivités une réponse sur 
mesure aux besoins de formation. 
 
Les formations en union de collectivités sont prises en charge sur la cotisation à l’exception 
des formations annoncées payantes conformément à la délibération n°2014/174 du 5 
novembre 2014 et dans la mesure de l’enveloppe régionale dédiée. 
 
La définition du nombre d’actions à réaliser par le CNFPT Antenne territoriale du Poitou, sera 
conditionnée par son plan de charge global. Il ne pourra dépasser un volume global de 25 
jours formation par année civile pour l’ensemble du groupement.  
 
Dans le cadre des formations organisées en union, les frais de restauration feront l’objet d’une 
indemnisation de 11 € (par lettre chèque au domicile du stagiaire à l’issue de la formation) 
versée par le CNFPT. Les frais de restauration de l’intervenant.e seront pris en charge par le 
CNFPT. 
 
Les frais de déplacement et d’hébergement des stagiaires sont à la charge du CNFPT dans 
les conditions prévues par les délibérations du conseil d’administration du CNFPT. Plus 
d’informations www.cnfpt.fr : rubrique se former/trouver une formation/indemnisation de frais 
de transport. 
 
S’agissant des formations payantes, les actions feront l’objet de conventions de prestations 
de formation entre le CNFPT et les structures bénéficiaires, précisant la tarification sur la base 
d’un coût/jour/groupe et les modalités de facturation au prorata de l’inscription des agents et 
agentes des structures concernées. 
 
Le montant du coût par jour pour un groupe sera calculé en fonction de la complexité du 
montage de l’action et du niveau de la rémunération des intervenants et intervenantes (entre 
400 € et 1 200 € par jour).  
 
La participation financière des collectivités est calculée de la façon suivante : ((nombre de 
journées formation X Coût jour groupe)  / Nombre total d’inscrit.e.s) x nombre d’agent.e.s 
inscrit.e.s de la collectivité).  
 
 

ARTICLE 8 – CONDITIONS D’ANNULATION 
 
Toute demande d’annulation de sessions de formation devra être effectuée par écrit auprès 
du : CNFPT Poitou-Charentes au minimum un (1) mois avant la date prévue de réalisation de 
l’action. 
 

ARTICLE 9 – ASSURANCE DES STAGIAIRES 
 
Les intervenant.e.s et les stagiaires doivent respecter le règlement intérieur et les consignes 
de sécurité de l’établissement dans lequel se déroule l’action. 
Durant la période de formation, le stagiaire reste, en matière d’accident de service, sous la 
responsabilité de son employeur. Les véhicules des stagiaires ne sont pas couverts par le 
CNFPT. Dans le cas où l’action se déroule dans les locaux dépendant de la collectivité, celle-
ci doit avoir souscrit une assurance couvrant les risques encourus au titre de l’action à réaliser. 
 
 



 Délégation de Poitou-Charentes 9/10 

ARTICLE 10 – COMMUNICATION 
 
Les parties s’engagent à promouvoir, par tout support approprié, les actions prévues et mises 
en œuvre dans le cadre du présent plan de formation mutualisé. 
 
 

ARTICLE 11 – MODIFICATIONS / AVENANTS 
 
Les parties peuvent modifier, d’un commun accord et par voie d’avenant, les dispositions de 
la présente convention. 
 
 

ARTICLE 12 – RÉSILIATION 
 
La présente convention peut être dénoncée par les parties par l’envoi d’une lettre recommandé 
avec accusé de réception postal, avec préavis d’un (1) mois. 
 
 

ARTICLE 13 – LITIGE 
 
Tout litige relevant de la présente convention fera l’objet d’un règlement à l’amiable. 
À défaut, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif territorialement compétent. 
 
 
La présente convention est établie en x exemplaires. 
 
La présente convention sera signée dans les mêmes termes par chacune des parties 
cocontractantes. 
 

Pour le CNFPT 
Fait à Poitiers, le ……………………………, 

Pour le Président et par délégation, 
Le Délégué 

 
 
 
 
 
 

Martial de VILLELUME 

Pour la CCAVT, 
Fait à Airvault, 
le ……………………………, 
 

 
 

 
 

 
 
(Cachet, fonction, nom et signature du cocontractant) 

Pour LA MAIRIE D’AIRVAULT 
Fait à Airvault 

 le ……………………………, 

 
 
 
 
 
 
 

 

Pour NOM DU COCONTRACTANT, 
Fait à 
……………………………………………, 
le ……………………………, 
 

 
 

 
 

 
 
(Cachet, fonction, nom et signature du cocontractant) 
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Pour NOM DU COCONTRACTANT 
Fait à 

 le ……………………………, 

 
 
 
 
 
 
 

 

Pour NOM DU COCONTRACTANT, 
Fait à 
……………………………………………, 
le ……………………………, 
 

 
 

 
 

 
 
(Cachet, fonction, nom et signature du cocontractant) 

 
 

Préfecture
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Acte certifié éxécutoire
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